
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 30 mars 2026

L'an deux mille vingt-six, le trente mars à dix-huit heures, le Conseil Municipal s'est
réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle du
Conseil  de  la  Communauté  d’Agglomération,  sous  la  présidence  de  Madame
Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 24 mars
2026.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme Annie VITALI, M. Philippe TISSOT, Mme Aurélia GIRARD, M. Christophe
FROPPIER, Mme Ghénia BENSAOU, M. Eddie STAMPONE, Adjoints
Mme  Marie-Rose  GALMES,  M.  Frédéric  ZUSATZ,  Mme  Brigitte  HADDAD,
M. Gilles DA COSTA, Mme Patricia LHOMME, M. Patrick TAUSENDFREUND,
Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. Gilles
MAILLARD, M. Jean-Michel NOËL, M. Karim DJILALI, Mme Nora ZARLENGA,
Mme Virginie TOUPENET, Mme Anne MARCHAND, Mme Samah MRABET,
M.  Romain  AJOUX,  Mme  Inès  ZERRAR,  M.  Patrick  CANTAT,  M.  Eric
LANÇON, M. Gilles BORNOT, Mme Myriam CHIAPPA KIGER, Mme Aurélie
LOLLIER, Mme Maryse VUERLI, M. Geoffroy LANG, Conseillers Municipaux

Secrétaire de séance : Mme Inès ZERRAR

OBJET

ELUS MUNICIPAUX – DROIT À LA FORMATION

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2026-30.03-5

ELUS MUNICIPAUX – DROIT À LA FORMATION

Madame Marie-Noëlle BIGUINET expose :

Conformément  aux  articles  L.2123-12  à  L.2123-16  du  Code  général  des
collectivités territoriales (CGCT),  les  membres du Conseil  Municipal  bénéficient
d’un droit à la formation adaptée à leurs fonctions.

Dans  les  trois  mois  suivant  son  renouvellement,  le  Conseil  Municipal  doit  se
prononcer sur :

- Les orientations générales du droit à la formation des élus ;

- Les crédits budgétaires ouverts à ce titre.

En fin d’année, un tableau récapitulatif des actions de formation financées par la
commune est annexé au compte financier unique et donne lieu à un débat annuel
sur la formation des élus

I. Formation obligatoire et session d’information  

Une formation est obligatoirement organisée, au cours de la première année de
mandat, pour les élus ayant reçu délégation du maire.

Au cours des 6 premiers mois de leur mandat, les Conseillers Municipaux auront la
possibilité  de  suivre  une  session  d’information.  Le  contenu  de  cette  session
d’information porte sur : 

-  un  rappel  général  du  rôle  assigné  aux  différentes  catégories  d'élus  locaux
incluant, pour les conseillers municipaux, le détail des attributions exercées par les
maires au nom de l'État ; 

-  une  présentation  détaillée  des  principaux  droits  et  obligations,  notamment
déontologiques,  applicables  aux  élus  locaux  de  la  catégorie  de  collectivités
territoriales concernée.

Chaque élu dispose d’un Droit Individuel à la Formation (DIFE) de 20 heures par
an, mobilisable pour les formations liées à l’exercice du mandat. Ce droit individuel
à la formation, payé par le fond DIFE, est alimenté par une cotisation obligatoire de
1%, précomptée sur le montant annuel brut des indemnités de fonction des élus.
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II. Orientations du plan de formation des élus  

Les orientations générales et  thématiques qui peuvent être  proposées sont les
suivantes : 

- Les fondamentaux de l’action publique locale :  l’organisation des collectivités
territoriales et des établissements publics, la responsabilité des élus, le budget,
l’intercommunalité,  les  actes,  les  contrats,  les  marchés  publics,  les
fondamentaux de l’urbanisme, le statut  de la fonction publique territoriale,  le
statut de l’élu…

- Les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes
commissions, 

- Les  formations  favorisant  l’efficacité  personnelle  dans  l’exercice  du  mandat
(communication, gestion du temps, prise de parole). 

Ces orientations permettent d’adapter les formations aux besoins réels des élus et
aux enjeux du mandat

III. Congé de formation des élus  

Les élus municipaux qui seraient salariés, fonctionnaires ou contractuels ont doit à
un congé de formation d’une durée de 24 jours pour toute la durée de leur mandat
et quel que soit le nombre de mandat qu’ils détiennent. 

Ce  congé est  accordé  par  l’employeur.  La commune peut  compenser  la  perte
éventuelle de rémunération, dans la limite de  21 jours par élu pour la durée du
mandat.  Le  montant  du  plafond  de  cette  compensation  résulte  de  la  formule
suivante :  21 fois sept heures au taux d’une fois et demie la valeur horaire du
SMIC.

IV. Nature des dépenses de formation et conditions de prise en charge  

Les frais de formations constituent une dépense obligatoire pour la commune à
conditions que l’organisme dispensateur de la formation soit agréé par le Ministre
de l’Intérieur.

Les frais de formation comprennent :  

 Les frais de déplacement (transport, hébergement et restauration), 

 Les frais pédagogiques, 

Les frais d’enseignement et de déplacement exposés dans ce cadre donnent lieu à
remboursement selon les taux applicables aux fonctionnaires territoriaux. 
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V. Encadrement budgétaire du droit à la formation  

Le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2% du
montant total annuel des indemnités de fonctions pouvant être attribuées aux élus. 

Les  crédits  sont  plafonnés à  20% du  montant  total  annuel  des  indemnités  de
fonctions qui peuvent être allouées aux membres du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal :

- approuve la mise en œuvre de ces dispositions relatives au droit à la formation
des élus,

- inscrit  les  crédits  nécessaires  au  budget  communal  selon  les  modalités
susmentionnées.

Pour : 35
Contre : 0
Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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